
Achetez un ordinateur Mac et un abonnement MobileMe ou .Mac entre le 22 juillet 2008 et le 20 octobre 
2008 et recevez une remise postale de 30 $. 

Conditions générales

Si vous achetez un ordinateur Macintosh et un abonnement au service MobileMe et en prenez possession entre le 22 juillet 2008 et le 20 octobre 2008, vous 
êtes admissible à une remise postale de 30 $. Les produits admissibles doivent être achetés ensemble et figurer sur la même facture d’un revendeur agréé 
Apple du Canada. Les achats e∂ectués dans une boutique Apple Store, la boutique Apple Store en ligne ou par le service de vente téléphonique d’Apple font 
déjà l’objet d’une remise instantanée et ne sont donc pas admissibles à la remise postale. Cette o∂re ne s’adresse qu’aux utilisateurs finaux. Les distributeurs, 
les revendeurs et les institutions ne sont pas admissibles. Les emballages .Mac vendus au détail sont aussi admissibles à la promotion.

ADMISSIBILITE DES PRODUITS : Tous les ordinateurs Mac livrés durant la période de la promotion sont admissibles. Dans le cadre de cette promotion, 
les modules Apple TV, iPod et iPhone ne qualifient pas comme « ordinateur Mac ». Les produits qui ne sont pas destinés à la revente, les achats e∂ectués 
par voie électronique à partir de la page Web MobileMe ou du logiciel d’installation, les abonnements d’essai qui peuvent être convertis ou le service de 
renouvellement électronique ne sont pas admissibles.

RESTRICTIONS PROMOTIONNELLES : Tous les ordinateurs Apple et toutes les versions admissibles de MobileMe sous emballage individuel doivent figurer 
sur la même facture ou le même ticket de caisse. Nous n’acceptons qu’une seule réclamation par foyer ou adresse civique. Chaque réclamation donne droit à 
un maximum de cinq (5) rabais, selon le nombre d’ordinateurs Apple et de versions de MobileMe achetés.

PREUVE D’ACHAT : Fournissez une preuve d’achat sous la forme d’une ou de plusieurs factures dûment datées portant la désignation de tous les produits 
achetés, le nom et l’adresse du marchand, les numéros de série ainsi que le prix d’achat de chacun des produits admissibles. Les factures écrites à la main ne 
sont pas acceptées. Les récépissés de commandes, les bordereaux de marchandises et les bons de commandes ne sont pas valides. Fournissez les étiquettes 
CUP (code à barres) provenant de l’emballage du produit admissible. L’étiquette doit comprendre le numéro de référence de l’article avec son code à barres, 
son numéro de série avec son code à barres (seulement pour l’ordinateur) ainsi que la désignation du produit.

BARÈME DE REMISE : La remise postale est d’une valeur de 30 $ sur l’achat d’un produit admissible.

PROCESSUS DE RÉCLAMATION : Les fiches de réclamation ne peuvent être modifiées. Les fiches reproduites ou incomplètes ne sont pas acceptées. Les  
fiches en double ou incomplètes ne sont pas acceptées. Postez l’enveloppe contenant la fiche originale dûment remplie et la preuve d’achat. La marque 
postale sur l’enveloppe ne doit pas indiquer une date ultérieure au 20 novembre 2008. Toute demande dont la marque postale est ultérieure à cette date ne 
sera pas traitée. Envoyez votre demande à l’adresse suivante :

MobileMe 
C.P. 9947, Saint Jean (N. B.)  E2L 4N3

FORMALITÉS DE RETOUR ET D’ÉCHANGE DE PRODUITS : Si vous échangez un produit admissible à la remise contre un autre produit admissible à 
la remise, àvous devez fournir les pièces justificatives attestant de l’échange. Présentez tous les reçus en lien avec la transaction. Veuillez inclure les 
renseignements sur le produit ainsi que l’étiquette CUP du produit pour lequel vous produisez un demande de remise.

AUTRES MODALITÉS : Apple et ses agences déclinent toute responsabilité à l’égard des envois incomplets, illisibles, livrés en retard, égarés, abîmés, mal  
adressés ou insu∑samment a∂ranchis. Les réclamations comprenant de faux renseignements seront rejetées. Apple se réserve le droit de rejeter ou d’ignorer 
toute demande de remise qu’elle juge fausse ou frauduleuse. Toutes les taxes applicables sont comprises dans la valeur nominale de la remise postale. 
Veuillez prévoir un délai de huit (8) semaines entre la date de traitement de votre demande et la réception de votre remise. L’adresse d’expédition des 
chèques de remise doit être située au Canada. La présente o∂re est nulle là où la loi l’interdit. La présente o∂re peut être jumelée à d’autres promotions 
d’Apple. Si vous avez déjà envoyé l’original de votre ou de vos factures et des étiquettes CUP d’un ordinateur Apple pour un remboursement dans le cadre 
d’une autre promotion d’Apple, vous pouvez joindre une copie de ces documents à la présente réclamation, à condition de faire référence à la promotion 
et à la fiche de réclamation auxquelles vous avez joint l’original de vos documents. Apple ne peut être tenu responsable des erreurs d’impression. Veuillez 
conserver les présentes modalités, de votre fiche remplie, de vos preuves d’achat et des étiquettes CUP pour référence. Les envois ne sont pas retournés et 
deviennent la propriété d’Apple. Apple peut utiliser ces renseignements conformément aux politiques de confidentialité présentées sur son site Web. Apple 
se réserve le droit de modifier les présentes modalités, de mettre un terme à la présente o∂re en tout temps et de modifier la présente o∂re en tout temps, 
sans préavis. Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour connaître l’état de votre demande, veuillez apeler le 1-800-480-2666 ou visitez le www.
apple.ca/fr/promo/rebate/status.html. Le numéro de l’o∂re est le suivant : 947K7.

 


